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APPEL À CANDIDATURES – SPECQUE 2008 

 

Objet : Appel à candidatures pour les postes de Rapporteurs de la SPECQUE 2008 

Le présent appel aux candidatures ouvre la procédure de sélection pour les personnes appelées à 
occuper les postes de rapporteur de la SPECQUE 2008 à Québec.     

Conformément aux statuts de la SPECQUE (articles 15 et 27), les rapporteurs sont élus par le 
comité exécutif qui peut être conseillé par les membres du Conseil d’administration.  

Les sujets : 

 

Quatre sujets seront discutés cette année à la SPECQUE.  

 

Deux directives concernant : 

• La libéralisation du transport ferroviaire et l'ouverture du transport des passagers au 
marché européen ;  

• La « Loi anti-tabac européenne ». 

  

Et deux propositions du Conseil traitant :  

• Des relations économiques entre l’Union Européenne et la Russie ; 

• De la réduction de la pauvreté au sein de l’Union Européenne.  

Responsabilités : 

Avant la SPECQUE : 

 

• Rédiger un rapport sur la base du texte de proposition de la Commission ou du Conseil ;  

• Travailler pour cela en collaboration avec ledit commissaire / membre du Conseil 

• Dans son rapport, le rapporteur devra :  

o proposer des amendements au texte de la Commission ou du Conseil ;  

o informer les autres députés sur les enjeux de ses propositions à travers un exposé 
des motifs et des justifications aux amendements. 

• Rendre une version provisoire de son rapport pour le 1er mai et un rapport final le 31 mai 
2008. 

 

Pendant la SPECQUE : 

 

• Défendre son rapport devant la séance plénière ; 
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• Intervenir dans la discussion en commission parlementaire afin d’expliquer les aspects plus 
controversés et justifier les amendements proposés ;  

• Aider le secrétaire de la commission parlementaire à finaliser le rapport tel qu’amendé à 
l’issue des travaux en commission parlementaire ; 

• Donner son avis sur le texte tel qu’amendé en séance plénière, en recommandant – ou non 
– l’adoption du document.  

 

Après la SPECQUE : 

 

• Aider le Secrétariat général du Parlement à finaliser le rapport final adopté en séance 
plénière (l’adaptation de l’exposé des motifs y compris). 

Profil recherché : 

Le rapporteur est un point de référence pour les débats en commission parlementaire. Son rapport 
servira de base aux discussions tant en séance plénière, qu’en commission parlementaire. Il est le 
spécialiste du sujet parmi ses collègues députés et doit donc non seulement maîtriser son sujet, 
mais également être capable de l’expliquer. Ce poste requiert une aptitude manifeste à 
communiquer oralement et par écrit, un sens de la pédagogie ainsi qu’une capacité d’écoute et de 
compromis afin de permettre aux autres députés de participer activement à l’élaboration du rapport 
final. Les candidats pour ce poste doivent êtres motivés et rigoureux, notamment en ce qui 
concerne le respect des délais pour leur travail. De préférence, le candidat à ce poste possède 
une expérience préalable de la SPECQUE. 

Échéancier : 

• 1er mai 2008 : remise de la version préalable du rapport 

 

• 31 mai 2008 : remise de la version définitive du rapport 

 

 

Démarche de candidature : 

Envoyer le ou les sujets qui vous intéresse(nt) en ordre de priorité, votre curriculum vitæ ainsi 
qu’une lettre de motivation (20 lignes), au plus tard le 31 janvier 2008 à 23h59 (HAE) à l'adresse 
suivante : comite_exec@specque.org. 

Les candidatures retenues seront annoncées sur le site de la SPECQUE (www.specque.org) 
début février. 

Pour toute information, veuillez vous adresser au responsable du recrutement, M. Baptiste Godrie, 
à l’adresse courriel mentionnée ci-après. 

 

__________________________________ 

Baptiste Godrie 

Vice-président SPECQUE Québec 2008 

Responsable du recrutement 

Courriel : godrie.baptiste@gmail.com 


